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Les emplois vacants 
en Wallonie  

24 924 emplois 
C’est le nombre d’emplois
déclarés vacants en Wallonie 
en 2020.
Le taux d’emplois vacants (2,4 %) 
est inférieur à celui de 2019 (2,7 %)

En 2020, en moyenne, 24 924 emplois étaient déclarés vacants en Wallonie soit un taux de vacance de 2,4 % si on rapporte 
ce nombre au total des emplois salariés occupés et vacants. On peut distinguer les emplois vacants pour des postes 

3 132 postes intérimaires soit 12,1 % des postes intérimaires occupés et vacants. 

s’explique par le turnover important qu’implique ce type d’emploi et par le passage fréquent par le statut d’intérimaire 

Le nombre d’emplois vacants par secteur est un indicateur de l’ampleur des opportunités d’emplois offertes dans chaque 
secteur, éventuellement liées à un important turnover
secteurs (sections 1 lettre) qui, en Wallonie, comptent le plus d’emplois vacants, sont les secteurs de la santé humaine et 
action sociale (3 503), de l'administration publique (3 458), du commerce, réparation d'automobiles et de motocycles 
(2 862), de l’enseignement (2 625) et de l'industrie manufacturière (2 591).
Le taux d’emplois vacants par secteur, qui mesure la proportion d’emplois vacants dans l’ensemble des emplois (occupés et 
vacants) du secteur, rend compte de la dynamique de recrutement au sein de chaque secteur. Cet indicateur classe dans le 

l'hébergement et la restauration (3,8 %), les activités immobilières (3,2 %) et la construction (3,0 %).
Le taux d’emplois vacants reste moins élevé en Wallonie que dans les autres régions belges. En 2020, il s’établit à 2,4 % en 
Wallonie pour 3,0 % en Région bruxelloise et 3,4 % en Flandre.

Les emplois vacants et le taux d’emplois vacants (étiquettes en %) par secteur d’activité en Wallonie en 2020

Sources : Statbel, Job Vacancy Survey
* Les secteurs d’activité correspondent aux secteurs A10 utilisés dans les comptes nationaux (https://www.nbb.be/doc/dq/f_method/m_class_f.pdf). Le secteur 1 Agriculture, 
sylviculture et pêche n’est pas interrogé dans le cadre de cette enquête.
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Evolution du taux d’emplois vacants, 2014-2020

Les données trimestrielles des taux d’emplois vacants sont analysées dans le cadre des exercices de conjoncture de 
l‘IWEPS, dont le fruit est publié chaque semestre dans « Tendances économiques ».
Entre 2019 et 2020, le taux d’emploi vacant a légèrement reculé passant de 2,7 % à 2,4 %. Ce recul s’observe à la fois pour 

Sources : Statbel, Job Vacancy Survey
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Un « poste vacant » est un emploi rémunéré 
nouvellement créé, non pourvu, ou qui deviendra vacant 
sous peu, pour le pourvoi duquel l’employeur entreprend 
activement de chercher, en dehors de l’entreprise 

entreprendre des démarches supplémentaires ; qu’il a 
l’intention de pourvoir immédiatement ou dans un délai 
déterminé. Un poste vacant ouvert uniquement aux 
candidats internes n'est donc pas traité comme une 
« vacance d'emploi ».
Le taux d’emplois vacants représente la proportion 
d’emplois vacants dans l’ensemble des emplois salariés 

Les données relatives aux emplois vacants sont issues 

répondre aux besoins statistiques de la Commission 
européenne.
Les questions posées aux entreprises portent sur le 

qu’elles doivent répartir selon la région de travail. La date 
de référence est la date du milieu du trimestre, valeur 
considérée comme représentative de l'ensemble de 
celui-ci.
En 2020 cependant, les résultats ont été corrigés sur la 

comme représentative de la situation de l’ensemble de 
celui-ci.

http://www.iweps.be
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